CONDITIONS D'OBTENTION/CONVERSION DU DEJEPS A PARTIR DU BEES 1er DEGRE
( Liste actualisée au 09/12/2009)
	DISCIPLINES
	REFERENCES REGLEMENTAIRES
	CONDITIONS

	AIKIDO

AIKIBUDO et D.A.
	Art. 8 de l'arrêté du 15 avril 2009
	Justifier au moyen d'une attestation établie par la FF d'Aikido, Aikibudo et D.A. ou la FF d'Aikido et Budo d'une expérience de 3 années d'encadrement ou de formation de 450 heures en Aikido ou Aikibudo ou D.A.

	AVIRON
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008
(limite d'obtention ramenée à 4 ans)
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'encadrement d'un équipage finaliste à un championnat national au cours de 3 saisons sportives différentes.

	BADMINTON
	Art 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'enseignement ou d'entraînement d'une durée de 36 mois comprenant au moins 1200 heures, en qualité de bénévole ou de professionnel.

	BASEBALL, SOFTBALL et CRICKET
	Art. 9 de l'arrêté du 15 avril 2009
	Justifier au cours des 5 dernières années d'une expérience d'encadrement d'une équipe en compétition de niveau régional ou national, de gestion d'une équipe technique de niveau régional, d'encadrement dans un centre d'entraînement régional ou d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS

	BILLARD
	Art. 8 de l'arrêté du 15 avril 2009
	1. Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'encadrement de 3 années ou de 450 heures dans le domaine du perfectionnement sportif en billard dans une structure

                          ET
2. D'une expérience de formateur de cadres techniques de 40 heures au cours des 2 dernières années au sein de la FFB.

	BOXE
	Art. 7 de l'arrêté du 29 juin 2009
	Justifier au moyen d'une attestation établie par le DTN de la boxe d'une expérience de 350 heures dans le domaine de la boxe en qualité de CTF ou au sein d'une équipe technique de niveau régional

	CANNE DE COMBAT ET BATON
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience professionnelle ou bénévole de 4 années dans le domaine de la canne de combat et bâton, soit en qualité de CTF, soit au sein d'une équipe technique de niveau régional.

	CANOE KAYAK et D.A. en eau calme
	Art. 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	1. Etre titulaire de l'une des qualifications complémentaires facultatives associées au BEES 1

2. Justifier au moyen d'une attestation établie par le DTN du canoë-kayak et D.A. :

      * D'une expérience sur une période de 3 années en qualité de responsable :

             ° de perfectionnement sportif en canoë-kayak et D.A. dans une structure

                             ET

             ° de formation fédérale au sein de la FFCK ou dans une structure de HN figurant sur la liste du MJS en application de l'article R. 221-26 du code du sport.

	CHAR A VOILE
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008

(limite d'obtention ramenée à 4 ans)
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'encadrement de pilotes au cours des 5 dernières années et pendant 3 saisons sportives en qualité de salarié à temps plein.

	COURSE D'ORIENTATION
	Art. 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	1. Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'entraînement en CO pendant au moins 2 ans au cours des 3 dernières années au sein d'une structure affiliée FFCO ou au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS

	CYCLISME TRADITIONNEL et BMX
	Art 7 de l'arrêté du 18 décembre 2008
	Obtention partielle du DE

	ESCRIME
	Art 8 de l'arrêté du 10 janvier 2008
	Justifier d'une fonction de maître d'arme pendant au moins 2 saisons sportives soit au sein d'un centre d'entraînement agrée ou d'une structure affiliée à la FFE, soit au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS

                              ET

Avoir suivi un stage de formation continue d'une durée minimum de 35 heures au cours des 5 dernières années organisé par une instance régionale, attesté et validé par le DTN

	GYM RYTHMIQUE, AEROBIC, GAM, GAF, TRAMPOLINE
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Obtention partielle du DE

	HALTEROPHILIE  MUSCULATION
	Art. 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation délivrée par le DTN HMFAC :

- D'une expérience d'entraînement pendant au moins 3 saisons sportives au plus haut niveau sportif dans le secteur amateur

                             OU

- De la formation fédérale d'"expert-entraîneur deuxième degré"

	HANDBALL
	Art. 8 de l'arrêté du 4 janvier 2008
	1. Avoir exercé une fonction d'entraîneur pendant au moins 2 saisons sportives au cours des 3 dernières années au sein d'une structure affiliée FFH ou au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS

	HOCKEY SUR GAZON 
	Art 9 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier d'une expérience professionnelle d'encadrement du hockey de 800 heures minimum durant les 5 dernières années.

	JUDO JUJITSU
	Art. 8 de l'arrêté du 15 avril 2009
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'encadrement de 3 années incluant au minimum 450 heures d'enseignement dans les 5 dernières années.

	KARATE
	Art 7 de l'arrêté du 18 décembre 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience d'au moins 350 heures d'encadrement en karaté ou une DA au cours des 3 dernières années au sein d'un club, d'une équipe technique de niveau régional ou d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS.

	KARATE, TAEKWONDO et D.A.
	Art. 7 de l'arrêté du 18 décembre 2008
	Justifier au moyen d'une attestation établie par le DTN Karaté ou Taekwondo d'une expérience de 3 années d'encadrement incluant au minimum 350 heures au cours des 5 dernières années

	ROLLER SKATING
	Art 6 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une activité d'entraîneur dans l'une des cinq disciplines du roller pendant 2 saisons sportives.



	RUGBY A XIII
	Art 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	1. Etre titulaire du diplôme fédéral "entraîneur 2" ou "entraîneur 3"

2. Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une des expériences suivantes :

     - Entraîneur d'une équipe de France pendant au moins 2 saisons sportives

     - Entraîneur d'une équipe professionnelle ou de niveau senior Elite 1 pendant au moins 2 saisons sportives

     - Entraîneur d'équipe de niveau senior du deuxième niveau de compétition fédérale ou de niveau juniors Elite1 pendant au moins 3 saisons sportives

     - Entraîneur au sein d'un centre de formation agréé pendant au moins 2 saisons sportives

     - Entraîneur au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS



	RUGBY à XV
	Art. 8 de l'arrêté du 15 décembre 2006
	- Avoir exercé pendant au moins 2 saisons sportives la fonction d'entraîneur :

     * soit dans le secteur professionnel de la Ligue nationale de rugby

     * soit au sein d'un centre de formation agréé par le ministère chargé de la jeunesse et des sports

                             OU

- Avoir exercé pendant au moins 3 saisons sportives la fonction d'entraîneur au plus haut niveau de compétition dans le secteur amateur

(Pour le secteur professionnel attestation à faire établir par le Président de la ligue nationale de rugby et par le Président de la FFR pour le secteur amateur)


	SAVATE BOXE FRANCAISE

(BEES 1 + BPJEPS)
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une expérience professionnelle ou bénévole de 4 années dans le domaine de la savate boxe française, en qualité de CTF, ou au sein d'une équipe technique de niveau régional.

	SKATEBOARD
	Art 6 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Justifier au moyen d'une attestation signée par le DTN d'une activité d'entraîneur dans la discipline skateboard pendant 2 saisons sportives.



	SKI NAUTIQUE

BEES 1er degré + BPJEPS
	Art. 7 de l'arrêté du 29 juin 2009 (limite d'obtention ramenée à 4 ans)
	Justifier au moyen d'une attestation établie par le DTN du ski nautique :

- D'une expérience d'encadrement d'un sportif finaliste à un championnat de France en catégorie Open 

                             OU

- D'une expérience de formation de cadres en ski nautique au cours des 3 dernières saisons

	SQUASH
	Art 7 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	- Justifier d'une expérience d'encadrement pédagogique du squash, professionnelle ou bénévole, de 800 heures cumulées sur 5 années maximum

                              ET

- Justifier d'une expérience d'organisation et d'encadrement d'un stage de formation de cadres reconnu par la FFS



	SURF
	Art 7 de l'arrêté du 27 avril 2007
	1. Etre titulaire du brevet d'entraîneur fédéral

                            ET

2. d'une expérience d'entraînement d'une durée minimale de 2 ans ou d'une expérience d'encadrement d'une équipe de moniteurs d'une durée minimale de 2 ans.

	TENNIS
	Art. 6 de l'arrêté du 31 décembre 2007
	Justification d'un exercice d'enseignement professionnel du tennis d'au moins 1200 heures au cours des 5 dernières années.

	TENNIS DE TABLE
	Art. 8 de l'arrêté du 12 juillet 2007
	1. Avoir exercé pendant au moins 2 saisons sportives la fonction d'entraîneur:

     * soit au sein d'une structure pongiste de la FFTT

     * soit au sein d'un centre d'entraînement ou d'un pôle labellisé par le Ministre JS

                           ET

2. Avoir réalisé un stage de formation continue d'un minimum de 32 heures organisé par la FFTT dans les 5 dernières années

	TIR A L'ARC
	Art. 8 de l'arrêté du 22 janvier 2008
	Avoir exercé pendant au moins 2 saisons sportives la fonction d'entraîneur et de formateur au sein d'une équipe technique régionale ou d'une structure d'entraînement labellisée par la FFTA



	TIR SPORTIF
	Art. 8 de l'arrêté du 4 janvier 2008
	Avoir exercé pendant au moins 2 saisons sportives la fonction d'entraîneur et de formateur au sein d'une structure d'entraînement ou de formation labellisée par la FFT ou au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS.



	VOL LIBRE PARAPENTE ET DELTA
	Art 8 de l'arrêté du 27 décembre 2007
	1. Justifier d'une expérience de direction de structure agréée pour l'accueil des stagiaires ou d'une expérience de formation de cadres professionnels ou bénévoles

2. Etre titulaire de l'une des qualifications suivantes délivrée par la FFVL

     - Entraîneur de club

     - Formation complémentaire "prise en compte des publics à mobilité réduite"

     - Pilotage en milieu aménagé

	VOLLEY BALL
	Art 8 de l'arrêté du 1er juillet 2008
	Avoir exercé la fonction d'entraîneur pendant au moins 2 saisons sportives, dans les 3 dernières années, au sein d'une association affiliée à la FFVB ou au sein d'un pôle figurant sur la liste établie par le MJS


